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La direction de ________________ (insérer le nom de l’entreprise) s’engage à prévenir la violence au travail et est responsable, en dernier ressort, de la santé et de la sécurité des travailleuses et travailleurs. Elle prendra toutes les mesures raisonnables pour protéger ses travailleurs contre la violence au travail, quelle qu’en soit la source. (L’employeur peut insérer la définition de violence au travail et énumérer les sources de violence au travail.)

Il est inacceptable pour quiconque d’avoir des comportements violents au travail. La présente politique s’applique à (l’employeur peut énumérer les personnes visées par la politique, surtout si celle-ci s’applique à d’autres personnes que le personnel, par exemple aux visiteurs, aux clients, aux livreurs, aux bénévoles, etc.). Tout le monde doit soutenir la présente politique et collaborer afin de prévenir la violence au travail.

Il existe un programme concernant la violence au travail qui sert à mettre en œuvre la politique. Ce programme comprend des mesures et des méthodes permettant de protéger les travailleuses et travailleurs contre la violence au travail, d’obtenir une aide immédiate et de signaler les incidents ou de soulever des préoccupations. (L’employeur peut indiquer et expliquer les éléments du programme concernant la violence au travail.)

En tant qu’employeur, _____________ (insérer le nom de l’entreprise) veillera à ce que la présente politique et le programme connexe soient mis en œuvre et maintenus et à ce que tous les travailleurs et travailleuses et les superviseurs et superviseures disposent des renseignements et directives nécessaires pour se protéger contre la violence au travail.

Les superviseurs doivent se conformer à la présente politique et au programme connexe. Il leur incombe de voir à ce que les travailleurs appliquent les mesures et méthodes établies et disposent des renseignements dont ils ont besoin pour se protéger.

Chaque travailleur et travailleuse doit respecter la présente politique et le programme connexe dans le cadre de son travail. Tous sont encouragés à soulever leurs préoccupations au sujet de la violence au travail et à signaler les incidents ou les menaces de violence. (L’employeur peut fournir d’autres renseignements sur la façon de signaler un incident et préciser qu’il n’y aura pas de conséquences négatives pour les signalements effectués de bonne foi.)

La direction s’engage à enquêter sur tous les incidents et les plaintes de violence au travail et à intervenir d’une manière équitable et rapide en respectant le plus possible la vie privée de tous les intéressés. (L’employeur peut fournir d’autres détails sur la façon dont on procédera pour enquêter sur les incidents et les plaintes et les régler.)

Signature : ________________________ Président ou chef de la direction Date : ____________

Il faut consulter la politique concernant le harcèlement au travail chaque fois que des préoccupations relatives au harcèlement au travail sont soulevées. 
